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CERTIFICATION

Nous, soussignés, certifions que le rapport annuel pour

l’année se terminant le 31 décembre 2007 répond aux exigences

de la Loi sur les coopératives de services financiers et qu’il a été

dûment approuvé par le conseil d’administration de la Caisse

d’économie solidaire Desjardins.

Au 31 décembre 2007, notre caisse comptait 10 293 membres.

Gérald Larose

Président

Brigitte Duchesneau

Secrétaire
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Au nom de l’assemblée générale des membres, le conseil de surveillance a pour fonction de sur-

veiller le fonctionnement de la Caisse dans les dimensions éthique, déontologique et coopérative

de ses activités.

Sur le plan de l’éthique et de la déontologie, il doit :

• S’assurer du respect des valeurs, des principes et des règles du Code d’éthique et de déonto-

logie dans la conduite des dirigeants et du personnel de la Caisse ;

• Traiter les plaintes que font les membres relativement à l’éthique et à la déontologie.

Sur le plan de la coopération, le conseil de surveillance doit s’assurer :

• Que la Caisse fait prévaloir l’exercice démocratique des droits et responsabilités dans sa régie

interne ;

• Que la Caisse s’acquitte de ses responsabilités d’éducation coopérative, économique et finan-

cière ;

• Que la Caisse assure une collaboration de qualité avec les autres caisses, le réseau Desjardins

et les autres organisations coopératives de son milieu et que son engagement se réalise d’une

manière efficace et conforme à ses valeurs ;

• Que la Caisse intègre des valeurs coopératives et permanentes dans ses pratiques commer-

ciales et ses pratiques de gestion.

SURVEILLANCE DE LA DIMENSION ÉTHIQUE

Sur le plan éthique, le conseil de surveillance s’assure du respect des valeurs et des principes qui

doivent guider la conduite et les choix d’action de la Caisse, de ses dirigeants et de ses employés.

SURVEILLANCE DE LA DIMENSION DÉONTOLOGIQUE

Sur le plan déontologique, la surveillance porte principalement sur trois éléments :

• Les situations de conflit d’intérêts : au cours de l’année 2007, aucune situation de conflit d’in-

térêts n’a été constatée.

• Les prêts accordés aux personnes intéressées : les prêts accordés aux personnes intéressées à

l’égard de la Caisse totalisent 405 687,99 $ pour l’exercice écoulé. Ils ont tous été consentis en

conformité avec les règles d’éthique et de déontologie et les normes qui leur sont applicables.

RAPPORT
DU CONSEIL DE SURVEILLANCE
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• L’octroi de contrats à des personnes visées par le Code : durant la période concernée, la Caisse

a octroyé un contrat autre qu’un contrat de crédit à des personnes visées par le Code d’éthique

et de déontologie, et ce, pour un total de 11 250 $. Les contrats ont tous été conclus dans le

respect des règles d’éthique et de déontologie relatives à l’octroi des contrats.

SURVEILLANCE DE LA DIMENSION COOPÉRATIVE

Sur le plan de la dimension coopérative, la surveillance du conseil a plus particulièrement porté

sur les éléments suivants :

• La conformité des orientations et des activités de la Caisse par rapport à sa mission, à ses buts

et à ceux du Mouvement ;

• Le fonctionnement de la Caisse et le respect des champs de pouvoir et des décisions des ins-

tances démocratiques ;

• La formation des dirigeants, la satisfaction des membres et la qualité des services offerts par

la Caisse.

Ces activités de surveillance ont amené plus spécifiquement le conseil à formuler des avis au

conseil d’administration au sujet des éléments suivants : une plus vaste diffusion aux membres de

l’information concernant la Charte des droits des membres et le programme « Votre satisfaction,

ma priorité » par l’entremise de notre site Internet ; l’amélioration de la présentation des procès-

verbaux du conseil d’administration et de l’exécutif.

Enfin, le conseil de surveillance souligne que l’intégrité, le respect des droits des membres, la

coopération et l’engagement dans le milieu constituent les objectifs de la Caisse pour les années

à venir. Il s’engage à collaborer avec le conseil d’administration, la coordination générale ainsi que

les employés de la Caisse à consacrer ses efforts à l’atteinte de ces objectifs.

Jaque Couture

Président

Conseil de surveillance
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RAPPORT DU VÉRIFICATEUR

AUX MEMBRES DE LA CAISSE D’ÉCONOMIE SOLIDAIRE DESJARDINS

Nous avons vérifié, en vertu de l’article 139 de la Loi sur les coopératives de services financiers, les

états des résultats et des excédents à répartir, de la répartition, du résultat étendu et du cumul des

autres éléments du résultat étendu, des réserves et des flux de trésorerie de la Caisse d'économie

solidaire Desjardins pour l’exercice terminé le 31 décembre 2007 ainsi que le bilan à cette date. La

responsabilité de ces états financiers incombe à la direction de la Caisse. Notre responsabilité

consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers en nous fondant sur notre vérification. Notre

vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du

Canada.

Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance

raisonnable que les états financiers sont exempts d’inexactitudes importantes. La vérification

comprend le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres

éléments d’information fournis dans les états financiers. Elle comprend également l’évaluation

des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi qu’une

appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la

situation financière de la Caisse au 31 décembre 2007 ainsi que des résultats de son exploitation

et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date selon les principes comptables

généralement reconnus du Canada.

Lévis (Québec)

Le 22 février 2008

Service de vérification

Bureau de la Surveillance

et de la Sécurité financières

du Mouvement des caisses Desjardins
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ÉTATS FINANCIERS 2007
CAISSE D’ÉCONOMIE SOLIDAIRE DESJARDINS
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BILAN

AU 31 DÉCEMBRE 2007 2006

ACTIF

Liquidités et placements NOTE 5 51 800 979 $ 26 502 980 $

Prêts NOTE 6

Particuliers 93 037 187 89 914 177
Entreprises 272 081 457 259 414 367

365 118 644 349 328 544
Provision cumulative 3 606 213 3 878 356

361 512 431 345 450 188

Autres éléments d’actif
Immobilisations NOTE 7 2 340 615 2 577 512
Intérêts courus et autres 6 513 899 6 759 705

8 854 514 9 337 217

Total de l’actif 422 167 924 $ 381 290 385 $

PASSIF

Dépôts
Épargne à terme 226 899 705 $ 187 756 397 $
Autres 153 803 419 125 985 489

380 703 124 313 741 886

Autres éléments de passif
Emprunts NOTE 8 3 316 276 31 708 166
Intérêts courus et autres 6 252 257 5 771 249

9 568 533 37 479 415

390 271 657 351 221 301

AVOIR

Capital social NOTE 9 6 694 305 6 661 390
Excédents à répartir NOTE 10 2 999 849 3 194 521
Cumul des autres éléments du résultat étendu NOTE 11 91 735 –
Réserves 22 110 378 20 213 173

31 896 267 30 069 084

Total du passif et de l’avoir 422 167 924 $ 381 290 385 $

Signé pour le conseil d’administration

administrateur administrateur
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ÉTATS DES RÉSULTATS ET DES EXCÉDENTS À RÉPARTIR

POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2007 2006

RÉSULTATS

Revenus d’intérêts 23 705 263 $ 22 718 950 $
Frais d’intérêts 10 548 065 9 544 776

Revenus nets d’intérêts 13 157 198 13 174 174
Provision et pertes sur prêts (recouvrements) 374 636 (126 262)

Revenus nets d’intérêts après provision et pertes sur prêts
(recouvrements) 12 782 562 13 300 436

Autres revenus NOTE 12 2 605 734 2 175 221

Autres frais
Personnel NOTE 13 5 320 012 5 605 300
Dons
– À même le fonds d’aide au développement du milieu 1 393 150 1 103 835
– Autres 171 947 179 861
Cotisations aux instances de Desjardins 1 220 141 932 421
Locaux 735 462 701 065
Frais généraux NOTE 14 3 399 905 3 482 633

12 240 617 12 005 115

Excédents avant juste valeur et impôts 3 147 679 3 470 542
Frais liés à la juste valeur des instruments dérivés (506 581) (69 430)

Excédents avant impôts 2 641 098 3 401 112
Impôts sur les excédents NOTE 15 586 418 933 742

Excédents de l’exercice 2 054 680 2 467 370

EXCÉDENTS À RÉPARTIR

Virement provenant de (affectation à) la réserve plus-value :
– Investissements sociétés Desjardins (361 312) (121 886)
– instruments dérivés 379 623 45 622

Virement provenant du fonds d’aide au développement du milieu 1 072 447 749 614
Intérêts sur les parts de placements, nets des impôts afférents (145 589) (121 344)
Virement provenant de l’état de la répartition de l’impact net

d’un redressement – 175 145

Excédents à répartir NOTE 10 2 999 849 $ 3 194 521 $
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ÉTAT DE LA RÉPARTITION

ÉTATS DU RÉSULTAT ÉTENDU ET DU CUMUL
DES AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT ÉTENDU

POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2007 2006

Excédents à répartir de l’exercice précédent 3 194 521 $ 3 773 573 $

Répartition par les membres :
– intérêts sur les parts permanentes (97 740) (59 997)
– réserve générale (2 306 530) (2 745 341)
– réserve de stabilisation (9 123) (1 122)
– fonds d’aide au développement du milieu (812 425) (810 600)

Économie d’impôts relatifs au paiement des intérêts
sur les parts permanentes 31 297 18 632

Affectation à l’état des excédents à répartir de
l’impact net d’un redressement – (175 145)

Solde après répartition – $ – $

POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2007 2006

RÉSULTAT ÉTENDU

Excédents de l’exercice 2 054 680 $ 2 467 370 $

AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT ÉTENDU

Reclassement à l’état des résultats à la suite de l’amortissement
des gains sur les instruments dérivés liés à des couvertures de flux
de trésorerie ayant pris fin au cours des exercices antérieurs,
déduction faite des impôts de 5 329 $ (16 968) –

Quote-part dans les autres éléments du résultat étendu des sociétés
Desjardins pour lesquelles la Caisse comptabilise sa participation
à la valeur de consolidation (42 577) –

Reclassement à l’état des résultats relatif à la quote-part dans les autres
éléments du résultat étendu des sociétés Desjardins pour lesquelles
la Caisse comptabilise sa participation à la valeur de consolidation (68 855) –

(111 432) –

Total des autres éléments du résultat étendu (128 400) –

Résultat étendu 1 926 280 $ 2 467 370 $

CUMUL DES AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT ÉTENDU

Solde au début de l’exercice – $ – $

Incidence de l’adoption des nouvelles normes comptables NOTE 3 220 135 –

Autres éléments du résultat étendu pour l’exercice (128 400) –

Solde à la fin de l’exercice NOTE 11 91 735 $ – $
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ÉTAT DES RÉSERVES

POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2007 2006

RÉSERVE PLUS-VALUE (GLOBALE)

RÉSERVE PLUS-VALUE - INVESTISSEMENTS SOCIÉTÉS DESJARDINS

Solde au début de l’exercice 1 751 881 $ 1 627 352 $

Incidence de l’adoption des nouvelles normes comptables NOTE 3 50 532 –

Opérations sur les capitaux propres des sociétés
Desjardins dans lesquelles la Caisse comptabilise
sa participation à la valeur de consolidation (190 647) 2 643

Accroissement provenant de l’état des excédents à
répartir résultant des dispositions réglementaires 361 312 121 886

Solde à la fin de l’exercice 1 973 078 $ 1 751 881 $

RÉSERVE PLUS-VALUE - INSTRUMENTS DÉRIVÉS

Solde au début de l’exercice 83 673 $ 129 295 $

Affectation à l’état des excédents à répartir résultant
des dispositions réglementaires (379 623) (45 622)

Solde à la fin de l’exercice (295 950) $ 83 673 $

RÉSERVE PLUS-VALUE (GLOBALE) 1 677 128 $ 1 835 554 $

RÉSERVE GÉNÉRALE

Solde au début de l’exercice 17 248 606 $ 14 503 265 $

Accroissement provenant de la répartition
par les membres 2 306 530 2 745 341

Solde à la fin de l’exercice 19 555 136 $ 17 248 606 $

RÉSERVE DE STABILISATION

Solde au début de l’exercice 694 456 $ 693 334 $

Accroissement provenant de la répartition par les membres 9 123 1 122

Solde à la fin de l’exercice 703 579 $ 694 456 $

FONDS D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT DU MILIEU

Solde au début de l’exercice 434 557 $ 373 571 $

Accroissement provenant de la répartition par les membres 812 425 810 600

Sommes utilisées :
– Aux fins de développement de la mission de nos membres,

notamment dans les secteurs culturels (536 880) (223 519)
– Aux fins d’enjeux de société (83 000) (97 316)
– Aux fins d’encouragement au développement de projets

structurants en habitation et environnement (773 270) (783 000)

(1 393 150) (1 103 835)
Impôts afférents 320 703 354 221

Affectation à l’état des excédents à répartir des sommes utilisées
au cours de l’exercice (1 072 447) (749 614)

Solde à la fin de l’exercice 174 535 $ 434 557 $

Total des réserves 22 110 378 $ 20 213 173 $
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ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE

POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2007 2006

ACTIVITÉS D’EXPLOITATION

Excédents de l’exercice 2 054 680 $ 2 467 370 $

Ajustements en vue de déterminer les flux de trésorerie
Provision et pertes sur prêts (recouvrements) 374 636 (126 262)
Amortissement des immobilisations 360 240 353 935
Variation nette des intérêts courus à recevoir et à payer 230 024 1 756 804
Revenus comptabilisés à la valeur de consolidation non encaissés (361 312) (121 886)
Pertes liées à la comptabilisation des swaps à la juste valeur 506 581 69 430
Autres 191 630 284 711

Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation 3 356 479 4 684 102

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT

Variation nette des dépôts des membres 66 860 929 13 793 831
Opérations relatives aux emprunts

Variation nette de l’ouverture de crédit – (17 798 426)
Variation nette des emprunts à terme (28 391 890) (1 851 711)

Variation nette du capital social 32 915 29 550
Intérêts sur les parts permanentes et de placement,

nets des économies d’impôts (212 032) (162 709)

Flux de trésorerie liés aux activités de financement 38 289 922 (5 989 465)

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT

Variation nette des prêts (16 436 879) (3 494 460)
Variation nette des placements (3 662 599) (1 513 205)
Variation nette des immobilisations (123 343) (168 456)

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement (20 222 821) (5 176 121)

Augmentation (diminution) de la trésorerie 21 423 580 (6 481 484)

Trésorerie au début de l’exercice (102 080) 6 379 404

Trésorerie à la fin de l’exercice 21 321 500 $ (102 080)$

Autres renseignements sur les flux de trésorerie
Intérêts versés 10 115 209 $ 8 191 414 $
Impôts sur les excédents payés durant l’exercice 567 461 837 789
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NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2007

Note 1 Statuts et types d’opérations

La Caisse est une coopérative qui a pour objet de recevoir les économies de ses membres en vue de
les faire fructifier, de leur fournir du crédit et autres produits et services financiers, de favoriser la
coopération et de promouvoir l’éducation économique, sociale et coopérative. Elle est régie par la Loi sur
les coopératives de services financiers.

La Caisse est inscrite à l’Autorité des marchés financiers. Elle est également membre du Fonds de
sécurité Desjardins dont l’objet principal est d’établir et d’administrer un fonds de sécurité, de liquidité
ou d’entraide pour le bénéfice des caisses Desjardins du Québec.

Note 2 Conventions comptables

La préparation des états financiers selon les principes comptables généralement reconnus au Canada
exige de la direction qu’elle établisse des estimations et formule des hypothèses qui ont une incidence
sur les montants présentés dans les états financiers et les notes afférentes. Les résultats réels pour-
raient donc être différents de ces estimations.

Autres conventions comptables
Pour faciliter la compréhension des états financiers, les principales conventions comptables, autres que
celles ci-dessus décrites, ont été intégrées aux notes qui suivent.

Note 3 Nouvelles conventions comptables

Le 1er janvier 2007, la Caisse a adopté les nouvelles normes comptables publiées par l’Institut Canadien
des Comptables Agréés (ICCA) intitulées « Instruments financiers – comptabilisation et évaluation »
(chapitre 3855), « Couvertures » (chapitre 3865) et « Résultat étendu » (chapitre 1530). Les principales
directives de ces normes sont décrites ci-après.

Instruments financiers – comptabilisation et évaluation
Les actifs financiers doivent être classés dans l’une des catégories suivantes : « détenus à des fins de
négociation » ; « disponibles à la vente » ; « détenus jusqu’à l’échéance » ; et « prêts et créances ». Quant
aux passifs financiers, ils doivent être classés dans la catégorie « détenus à des fins de négociation » ou
dans la catégorie « autres ». Les actifs et passifs financiers sont initialement constatés à la juste valeur.

Les instruments financiers détenus à des fins de négociation par la Caisse sont composés uniquement
d’instruments dérivés pour les motifs mentionnés subséquemment. Les actifs financiers disponibles à
la vente sont des titres de capitaux propres n’ayant pas de cours sur un marché actif et ils sont donc
comptabilisés au coût. La catégorie « détenus jusqu’à l’échéance » n’est pas utilisée. Enfin, les prêts et
créances et les passifs financiers non détenus à des fins de négociation sont comptabilisés au coût
après amortissement, selon la méthode du taux effectif. Les revenus et les frais d’intérêts sur ces actifs
et passifs sont comptabilisés parmi les revenus nets d’intérêts. Les coûts de transaction liés aux instru-
ments financiers sont essentiellement attribuables aux prêts et créances et ils sont capitalisés pour être
amortis sur la durée de l’instrument, selon la méthode du taux effectif.
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Note 3 Nouvelles conventions comptables (suite)

Instruments dérivés et couvertures
La Caisse a recours à des swaps et à des options afin de gérer les risques inhérents à ses actifs et passifs
financiers. Comme le prévoient les principes comptables généralement reconnus du Canada, la Caisse a
fait le choix de ne pas adopter la comptabilité de couverture pour ces instruments dérivés, compte tenu
de la complexité occasionnée par les exigences de documentation des relations de couverture.

Ces instruments, incluant les dérivés incorporés devant être comptabilisés distinctement, sont compta-
bilisés à la juste valeur et constatés au bilan parmi les autres éléments d’actif ou de passif et la varia-
tion de la juste valeur est constatée aux résultats au poste « Frais liés à la juste valeur des instruments
dérivés ». Les revenus ou les frais constatés sur ces instruments sont portés aux résultats à titre
d’ajustement des revenus ou des frais d’intérêts.

La juste valeur comptabilisée lors de l’adoption de cette méthode en 2003 a été inscrite en contrepartie
à titre de gain reporté jusqu’au 31 décembre 2006. Au 1er janvier 2007, le solde de ce gain reporté a été
transféré au cumul des autres éléments du résultat étendu à titre de solde lié à des couvertures de flux
de trésorerie ayant pris fin au cours des exercices antérieurs. L’amortissement de ce montant continue
d’être constaté aux résultats de l’exercice.

Résultat étendu
Les autres éléments du résultat étendu comprennent l’amortissement du solde lié aux couvertures
de flux de trésorerie ayant pris fin au cours des exercices antérieurs et la quote-part dans les autres
éléments du résultat étendu des sociétés Desjardins pour lesquelles la Caisse comptabilise sa parti-
cipation à la valeur de consolidation. Les états financiers comprennent un nouvel état du résultat
étendu. Le cumul des autres éléments du résultat étendu est présenté comme un nouveau poste des
capitaux propres au bilan.

Incidence de l’adoption des nouvelles exigences sur les instruments financiers
L’adoption de ces nouvelles normes comptables n’a entraîné aucun changement important aux poli-
tiques de gestion de risque de la Caisse.

Comme le prévoient les règles de transition, les montants des périodes antérieures n’ont pas été
retraités par suite de l’adoption de ces nouvelles normes.

À l’égard du cumul des autres éléments du résultat étendu, l’incidence des ajustements de transition,
déduction faite des impôts, provient du solde lié à des couvertures de flux de trésorerie ayant pris fin au
cours des exercices antérieurs, pour un montant de 50 580 $, et de la quote-part de la Caisse dans le
cumul des autres éléments du résultat étendu des sociétés Desjardins comptabilisées à la valeur de
consolidation, pour un montant de 169 555 $.

À l’égard de la réserve plus-value, l’incidence des ajustements de transition, déduction faite des impôts,
reflète la quote-part de la Caisse dans les capitaux propres des sociétés Desjardins comptabilisées à la
valeur de consolidation.

Note 4 Modifications comptables futures

En décembre 2006, l’ICCA a publié des nouvelles normes comptables intitulées « Informations à fournir
concernant le capital » (chapitre 1535) et « Instruments financiers – informations à fournir » (chapitre
3862) qui s’appliqueront aux états financiers de la Caisse à compter du 31 décembre 2008. Le chapitre
1535 a pour objectif d’imposer la divulgation d’information, afin de permettre aux utilisateurs des états
financiers d’évaluer les objectifs, les politiques et les procédures de gestion du capital de l’entité. Le
chapitre 3862 vise à informer les utilisateurs pour les aider à mieux comprendre et à évaluer l’impor-
tance des instruments financiers par rapport à la situation financière et à la performance financière
de la Caisse, ainsi qu’à mieux évaluer la nature et l’ampleur des risques découlant des instruments
financiers et la façon de les gérer. Ces nouvelles normes visant spécifiquement la divulgation de l’infor-
mation à fournir n’auront donc aucune incidence sur les résultats et la situation financière de la Caisse.

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2007
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NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS
POUR L’EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2007

Note 5 Liquidités et placements

2007 2006

Trésorerie 21 321 500 $ (102 080) $
Parts de capital 7 097 479 6 496 113
Placements au fonds de liquidité sous gestion 23 382 000 20 108 947

51 800 979 $ 26 502 980 $

La trésorerie comprend le numéraire et les autres sommes utilisées pour les opérations courantes.
Les parts de capital sont comptabilisées à la valeur de consolidation. Les revenus reliés à ces parts
représentent un montant de 660 194 $ (645 922 $ en 2006).

Afin que la Caisse puisse gérer le risque de liquidité, elle conserve dans un fonds sous gestion conçu
spécifiquement à cette fin les sommes nécessaires au maintien d’un niveau minimal de liquidité. Les
sommes versées dans ce fonds par l’ensemble des caisses sont investies dans un portefeuille de valeurs
mobilières devant satisfaire à des critères élevés de sécurité et de négociabilité, de sorte qu’elles soient,
au besoin, encaissables sans perte importante de leur valeur. Les sommes versées dans ce fonds sont
exclues de la trésorerie parce que la réglementation ne permet pas leur utilisation pour les opérations
courantes. Le placement dans ce fonds est comptabilisé au coût dans la catégorie « disponibles à la
vente ».

Aux 31 décembre 2007 et 2006, aucune dévaluation pour baisse durable de valeur n’a été comptabilisée
à l’encontre des placements.

Note 6 Prêts

Les prêts sont présentés déduction faite de la provision cumulative qui reflète la meilleure estimation
de la direction quant aux pertes potentielles sur le portefeuille de prêts. Cette provision est établie selon
deux volets : un volet spécifique et un volet général.

La provision spécifique porte sur les prêts considérés douteux. Un prêt est considéré douteux dès qu’une
des situations suivantes survient : de l’avis de la direction il existe un doute raisonnable quant au
recouvrement ultime du capital ou des intérêts ; le prêt est en retard de plus de 180 jours ; le paiement
de l’intérêt ou du capital est en retard de 90 jours et plus à moins que le prêt ne soit entièrement
garanti. Les prêts douteux sont évalués en actualisant les encaissements prévus sur ces prêts et
l’écart entre cette évaluation et le solde du prêt fait l’objet d’une provision. Toute variation de la provision
cumulative attribuable à l’écoulement du temps ou à une révision des encaissements prévus est
comptabilisée au poste « Provision et pertes sur prêts » à l’état des résultats. La Caisse cesse de
comptabiliser les intérêts dès qu’un prêt est considéré douteux.

Le solde des prêts douteux et de la provision cumulative sur les cas spécifiques s’y rapportant se
répartit comme suit :

Provision cumulative
Prêts douteux sur les cas spécifiques

2007 2006 2007 2006

Particuliers 188 082 $ 205 164 $ 117 883 $ 164 036 $
Entreprises 2 409 470 3 402 660 602 783 991 654

2 597 552 $ 3 607 824 $ 720 666 $ 1 155 690 $

La provision générale vise à évaluer les pertes sur prêts qui ne peuvent pas être détectées par l’analyse
des cas spécifiques. Elle a été déterminée en tenant compte, notamment, du profil du portefeuille de
prêts en date du bilan.

Le volet général de la provision cumulative représente un montant de 2 885 547 $ (2 722 666 $ en 2006).
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Note 6 Prêts (suite)

La provision cumulative présentée en déduction des prêts a connu les variations suivantes :

2007 2006

Solde au début de l’exercice 3 878 356 $ 4 875 773 $
Provision et pertes sur prêts (recouvrements)

figurant à l’état des résultats :
– volet général 162 881 (362 434)
– volet spécifique 211 755 236 172

Radiations et autres (646 779) (871 155)

Solde à la fin de l’exercice 3 606 213 $ 3 878 356 $

Note 7 Immobilisations

Amortissement Montant Montant
Vie utile Coût cumulé net net

2007 2006

Immeuble 10 à 40 ans 1 426 908 $ 451 008 $ 975 900 $ 1 030 049 $
Matériel 2 à 20 ans 1 837 096 1 259 141 577 955 629 101
Améliorations

locatives 10 ans 1 347 140 560 380 786 760 918 362

4 611 144 $ 2 270 529 $ 2 340 615 $ 2 577 512 $

Les immobilisations sont amorties selon la méthode de l’amortissement linéaire en fonction de leur durée
de vie utile. L’amortissement imputé aux résultats de l’exercice s’élève à 360240$ (353935$ en 2006).

Note 8 Emprunts

2007 2006

Emprunt à terme – $ 25 000 000 $

Emprunts à terme, taux d’intérêt fixes dont certains comportent
une clause de remboursement avant leur échéance

Taux fixe Échéance Remboursable
5,79 % juin 2012 juin 2007 – 2 019 398
6,50 % juin 2017 juin 2012 1 211 639 1 211 639
3,89 % mars 2014 mars 2009 2 104 637 2 104 637

Taux
renégociable Échéance Remboursable
4,99 % juin 2007 s.o. – 1 372 492

3 316 276 $ 31 708 166 $
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Note 9 Capital social

Le capital social est composé de parts de qualification, de parts permanentes et de parts de placement.

La Caisse peut émettre un nombre illimité de parts de qualification d’une valeur nominale de 5 $,
remboursables à vue dans certaines situations prévues par la Loi. Un membre ne détient qu’un seul
droit de vote peu importe le nombre de parts de qualification détenu.

La Loi autorise l’émission d’un nombre illimité de parts permanentes d’une valeur nominale de 10 $.
Ces parts ne confèrent aucun droit de vote et sont non remboursables, sauf dans certaines situations
particulières prévues par la Loi. Leur taux d’intérêt est déterminé par l’assemblée générale.

Le règlement de la Caisse autorise l’émission de 125 000 parts de placement d’une valeur nominale de
50 $. Ces parts ne confèrent aucun droit de vote et sont remboursables au gré de la Caisse lorsque
certaines conditions prévues par la Loi sont respectées. Leur taux d’intérêt est déterminé par le conseil
d’administration de la Caisse.

Les parts émises et payées sont réparties comme suit :

2007 2006

Parts de qualification 51 535 $ 66 130 $
Parts permanentes 2 392 770 2 345 260
Parts de placement 4 250 000 4 250 000

6 694 305 $ 6 661 390 $

Note 10 Excédents à répartir

La répartition relève de l’assemblée générale. Toutefois, l’encadrement normatif de la Fédération exige
que les excédents à répartir soient d’abord utilisés pour assurer le paiement des intérêts sur les parts
permanentes ainsi que pour constituer ou maintenir le niveau de capitalisation requis, par le biais de
virements à la réserve de stabilisation et à la réserve générale.

Note 11 Cumul des autres éléments du résultat étendu

Les principaux éléments qui composent le poste « Cumul des autres éléments du résultat étendu »,
déduction faite des impôts, sont les suivants :

2007

Gain sur les instruments dérivés liés à des couvertures de flux
de trésorerie ayant pris fin dans les exercices antérieurs 33 612 $

Quote-part dans les autres éléments du résultat étendu
des sociétés Desjardins pour lesquelles la Caisse comptabilise
sa participation à la valeur de consolidation 58 123

91 735 $

Le solde résiduel du cumul des autres éléments du résultat étendu provenant des couvertures de flux
de trésorerie sera reclassé à l’état des résultats d’ici les cinq prochaines années, dont 10 088 $ à titre de
revenus au cours des douze prochains mois.
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Note 12 Autres revenus

2007 2006

Reliés principalement à l’administration des dépôts 1 101 353 $ 1 097 926 $
Reliés à l’administration des autres services 469 900 376 038
Reliés à la distribution des produits et services Desjardins 1 034 481 701 257

2 605 734 $ 2 175 221 $

Les revenus reliés à l’administration des dépôts sont constitués principalement de charges relatives aux
ordres de paiement émis sans provision suffisante et aux frais de services, alors que ceux reliés à l’ad-
ministration des autres services sont composés de commissions, de charges afférentes à la perception
effectuée pour le compte de divers organismes et de revenus reliés aux opérations inter-Caisses.

Les revenus reliés à la distribution des produits et services Desjardins sont constitués de commissions
afférentes aux activités financières que les sociétés de portefeuille Desjardins effectuent par l’intermé-
diaire de la Caisse.

Note 13 Avantages sociaux futurs

La Caisse participe au Régime de rentes du Mouvement Desjardins dans le cadre d’un régime interen-
treprises à prestations déterminées qui garantit le paiement de prestations de retraite. Les prestations
du régime de retraite sont établies en fonction du nombre d’années de participation au régime et du
salaire de l’employé.

De plus, la Caisse offre, par l’entremise du Mouvement Desjardins, des protections d’assurance santé
et d’assurance vie aux employés actifs et retraités ainsi qu’à leurs personnes à charge.

Ces régimes sont comptabilisés selon les dispositions prévues pour les régimes à cotisations détermi-
nées. Le coût constaté au cours de l’exercice au titre de ces régimes figure au poste « Personnel » à l’état
des résultats et se présente comme suit :

2007 2006

Régime de retraite 385 050 $ 353 752 $
Régime d’assurances collectives 257 151 228 481

Note 14 Frais généraux

2007 2006

Informatique 881 410 $ 921 309 $
Frais de bureau et communications 358 009 386 471
Opérations inter-Caisses 618 965 570 265
Autres 1 541 521 1 604 588

3 399 905 $ 3 482 633 $

Note 15 Impôts sur les excédents

La différence entre le taux d’imposition de base, fédéral et provincial, de 32 % (32 % en 2006) et le taux
de 22 % (27 % en 2006) reflété à l’état des résultats est principalement attribuable à la déduction accor-
dée aux petites entreprises.

Les impôts sur les excédents de l’exercice en cours sont essentiellement composés d’impôts exigibles.
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Note 16 Opérations conclues avec les apparentés

La Caisse est membre de la Fédération des caisses Desjardins du Québec qui lui fournit divers services
dont certains d’ordre technique, financier et administratif. Cette dernière est une coopérative qui détient
majoritairement les autres institutions du Mouvement Desjardins.

Dans le cours normal de ses affaires, la Caisse effectue des opérations avec les institutions du Mouve-
ment Desjardins. Elle effectue également des opérations financières avec ses membres dirigeants. Les
opérations avec les apparentés sont comptabilisées à la valeur d’échange, laquelle représente le mon-
tant accepté par les parties. Les conditions de ces opérations sont comparables à celles offertes sur les
marchés financiers.

Le tableau ci-dessous présente les principales opérations autres que celles présentées distinctement
ailleurs dans les états financiers.

Bilan Résultats

2007 2006 2007 2006

Liquidités et placements 51 800 979 $ 26 502 980 $ 2 548 093 $ 1 670 585 $
Autres éléments d’actif 2 752 711 2 552 079 – –
Revenus d’autres sources s.o. s.o. 877 094 692 104
Emprunts 3 316 276 31 708 166 601 346 1 774 777
Autres éléments de passif 617 074 621 501 – –
Frais d’autre nature s.o. s.o. 1 845 239 1 657 319

Les revenus d’autres sources proviennent principalement d’opérations inter-Caisses, de swaps et de
commissions reliées à la distribution des produits et services Desjardins, alors que les frais d’autre
nature sont surtout reliés aux services informatiques, aux opérations inter-Caisses et aux assurances.

Note 17 Sensibilité aux taux d’intérêt

Le tableau qui suit montre, de façon succincte, la position de la Caisse en matière de sensibilité aux taux
d’intérêt au 31 décembre 2007.

Écart net Impact des Écart de
au bilan instruments sensibilité

dérivés global

Éléments sensibles aux taux d’intérêt
De 0 à 3 mois (1 652 148) $ 82 703 610 $ 81 051 462 $
De 4 à 12 mois (78 149 068) (6 921 764) (85 070 832)
De 1 à 5 ans 158 181 237 (75 781 846) 82 399 391
Plus de 5 ans (1 097 255) – (1 097 255)
Éléments non sensibles aux taux d’intérêt (77 282 766) s.o. s.o.

– $ – $

L’écart net au bilan est fondé sur les dates d’échéance ou, si elles sont plus rapprochées, les dates de
révision de taux d’intérêt des éléments d’actif et de passif à taux fixe. L’écart net au bilan représente la
différence entre le total de l’actif et le total du passif et de l’avoir pour une période considérée.
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Note 17 Sensibilité aux taux d’intérêt (suite)

L’impact attribuable aux instruments dérivés représente le montant théorique net cumulé relatif aux
swaps de taux d’intérêt qui sont utilisés pour contrôler les risques de taux d’intérêt. En fin d’exercice,
les conditions de ces swaps sont telles que leur impact s’annule pour certaines périodes présentées au
tableau. Les swaps sont des opérations en vertu desquelles deux parties échangent des versements à
taux fixe et variable, basés sur un montant théorique. En date de fin d’exercice, ce montant théorique est
de 104 621 839 $.

Un écart de sensibilité global positif pour une période donnée signifie qu’un relèvement continu des taux
d’intérêt aurait pour effet de faire augmenter les revenus nets d’intérêts de la Caisse, tandis qu’une
baisse des taux d’intérêt ferait diminuer les revenus nets d’intérêts. L’inverse se produit lorsque l’écart
de sensibilité est négatif.

Les taux pondérés moyens des principales catégories d’actif et de passif comptabilisées au bilan et
sensibles aux taux d’intérêt se présentent comme suit :

Actif Passif

Liquidités et placements 4,3 % Dépôts 3,1 %
Prêts 5,9 Emprunts 4,8

Des données montrant la sensibilité aux taux d’intérêt en fonction des principaux éléments d’actif et de
passif sont disponibles à la Caisse pour ses membres.

Note 18 Juste valeur des instruments financiers

Le tableau qui suit montre la juste valeur des instruments financiers inscrits ou non au bilan de la
Caisse. La sensibilité aux taux d’intérêt constitue la principale cause de la fluctuation de la juste valeur
des instruments financiers de la Caisse. La valeur comptable des instruments financiers autres que
les dérivés n’est pas ajustée pour tenir compte des augmentations ou diminutions de la juste valeur
découlant de la fluctuation de taux d’intérêt.

La juste valeur des instruments financiers se présente comme suit :

2007 2006

Valeur Juste valeur Valeur Juste valeur
comptable estimative comptable estimative

Actif
Liquidités et placements 51 800 979 $ 51 860 374 $ 26 502 980 $ 27 214 437 $
Prêts 361 512 431 353 068 746 345 450 188 341 590 970
Autres éléments

d’actif financiers 4 370 077 4 370 077 4 044 405 4 044 405

Passif
Dépôts 380 703 124 382 026 710 313 741 886 314 438 106
Emprunts 3 316 276 3 421 154 31 708 166 31 750 849
Autres éléments

de passif financiers 4 200 695 4 200 695 3 769 889 3 769 889

Instruments dérivés
Position débitrice 266 547 266 547 398 987 398 987
Position créditrice 606 601 606 601 174 440 174 440
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Note 18 Juste valeur des instruments financiers (suite)

La juste valeur des instruments financiers est fondée sur les méthodes d’évaluation et d’hypothèses
suivantes:

– La juste valeur des éléments d’actif et de passif financiers est établie en actualisant les flux de
trésorerie prévus au taux du marché pour des éléments d’actif et de passif financiers similaires.

– La juste valeur des instruments dérivés est calculée à la valeur actualisée nette des flux de trésorerie
prévus au taux du marché pour des instruments ayant des caractéristiques et des échéances
analogues.

Enfin, la juste valeur des éléments qui ne sont pas considérés comme des instruments financiers, telles
les immobilisations, n’est pas incluse dans le tableau précédent.

Note 19 Garanties

Les garanties importantes que la Caisse a accordées à des tiers sont énoncées ci-après.

Lettres de garantie
Les lettres de garantie constituent des engagements irrévocables de la part de la Caisse d’effectuer les
paiements d’un membre qui ne pourrait pas respecter ses obligations envers des tiers. La politique de
la Caisse en ce qui a trait aux biens obtenus en garantie à l’égard de ces lettres est habituellement la
même que celle s’appliquant aux prêts. L’échéance de ces lettres s’échelonne jusqu’en octobre 2010. En
date de fin d’exercice, le montant maximal potentiel des paiements futurs relativement à ces lettres
représente une somme de 1 172 297 $.

La Caisse a évalué qu’aucune provision ne nécessitait d’être comptabilisée au bilan à l’égard de ces
garanties.

Note 20 Engagements

Les engagements minimums futurs au 31 décembre 2007 à titre de location de locaux se répartissent
comme suit :

2008 178 955 $
2009 96 014
2010 21 449

296 418 $

Note 21 Chiffres comparatifs

Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés afin que leur présentation soit conforme à la
présentation des états financiers de l’exercice courant.
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PROFIL DESCRIPTION PAGES REDDITION COMMENTAIRES
DE COMPTES

1 STRATÉGIE ET ANALYSE

1.1 Déclaration de la présidence et du coordonnateur général 6-9 x
sur la vision et la stratégie de développement durable,
faits saillants, perspectives, défis à relever

1.2 Description des principaux impacts, risques et opportunités, 6-9 x
notamment en matière de développement durable et
sur les parties prenantes

2 PROFIL DE L’ORGANISATION

2.1 Nom de l’organisation x Caisse d'économie
solidaire Desjardins

2.2 Marques, produits et services x Services financiers

2.3 Structure opérationnelle 44 x

2.4 Localisation du siège social x Centre de services de Québec

2.5 Pays d’implantation x Canada

2.6 Structure du capital et forme juridique x Coopérative de services
financiers

2.7 Marchés desservis 13 x

2.8 Taille de l’organisation (volume affaires, effectif…) 36, 46 x

2.9 Changement significatif durant la période de reddition 20 x
de comptes (taille, structure, localisation, changement
au capital)

2.10 Récompenses reçues pendant la période 45 x

3 PROFIL DU RAPPORT

3.1 Période de reddition de comptes x Année 2007

3.2 Date du précédent rapport x 1er rapport

3.3 Cycle de reddition de comptes 12 x Annuel, à déterminer
pour le futur

3.4 Personnes contacts x Marie-Reine Roy
et Pascale Caron

3.5 Processus utilisé pour définir le contenu du rapport x Coordonnateur général,
conseillères R&D et
communications

3.6 Champ du rapport 12 x

3.7 Limitation au champ de couverture du rapport NA Pas de limitation

3.8 Reddition de comptes sur filiales et coentreprises NA Pas de filiales

3.9 Méthodes de mesure et de calcul x Données internes et provenant
de la Fédération des caisses
Desjardins du Québec

3.11 Présentation et explication d’éventuelles modifications NA 1er rapport
à des informations présentées dans les précédents rapports

3.12 Index GRI 70-73 x

3.13 Vérification externe du rapport : politiques et pratiques, NA Non vérifié
étendue de la vérification, lien avec les vérificateurs

ANNEXE
INDEX GRI - RAPPORT DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET SOLIDAIRE 2007
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PROFIL DESCRIPTION PAGES REDDITION COMMENTAIRES
DE COMPTES

4 GOUVERNANCE

4.1 Structure de gouvernance de l’organisation 43 x

4.2 Indiquer si le président du plus haut comité de gouvernance 42-43 x
est un dirigeant de l’organisation

4.3 Nombre de membres indépendants dans le comité 42-43 x
de gouvernance

4.4 Mécanisme pour permettre aux actionnaires et aux 6, 35
employé-es d’émettre des recommandations à la direction

4.5 Lien entre la rémunération des dirigeant-es et la performance NA Pas de rémunération variable
financière, économique et sociale de l’organisation

4.6 Processus pour éviter les conflits d’intérêts 52 x

4.7 Processus pour déterminer les qualifications et l’expertise x Tests d’évaluation
des membres de la direction des compétences

4.8 Codes de conduite développés en interne 41 x

4.9 Procédure d’évaluation des performances ESG 35 x
et des risques et opportunités

4.10 Processus d’évaluation de la performance des structures 52-53 x
de gouvernance

4.11 Application du principe de précaution dans les activités NA

4.12 Chartes ou autres codes externes auxquels la Caisse souscrit 26 x

4.13 Principales adhésions à des associations ou organisations 10, 24 x Mouvement Desjardins
nationales et internationales

4.14 Liste de parties prenantes avec lesquelles la Caisse 23, 32-35 x
dialogue (membres, employé-es, fournisseurs, société
civile, syndicat)

4.15 Mode d’identification et de sélection des parties prenantes 32 x
avec lesquelles dialoguer

4.16 Approche de l’engagement (fréquence, parties prenantes, 29, 32-35 x
moyens utilisés)

4.17 Sujets clés ayant été soulevés à travers l’engagement 32-35 x
envers les parties prenantes et mode de réponse
de l’organisation à ces sujets

ÉCONOMIQUE

Performance économique

EC1 Revenus, coûts opérations, avantages sociaux, 18-19, 49 x
dons et commandites

EC2 Implications financières /changements climatiques, 15-16 x
risques et opportunités

Impacts économiques indirects

EC9 Principales externalités associées aux produits 14-16 x Supplément intitulé
et services de l’organisation Des actions qui nous inscrivent

dans un développement
durable et solidaire
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PROFIL DESCRIPTION PAGES REDDITION COMMENTAIRES
DE COMPTES

ENVIRONNEMENT

Matières premières

EN1 Consommation totale de matières premières 28-29 x

Énergie

EN4 Consommation indirecte d’énergie 29 x

Eau

EN8 Consommation d’eau 28-29 x

Émissions, effluents et déchets

EN22 Déchets par type 28-29 x

Produits et services

EN26 Initiatives pour gérer les impacts environnementaux 30-31 x
des principaux produits et services

Transports

EN29 Impacts environnementaux significatifs des moyens 30 x
de transport utilisés par les équipes

SOCIAL : CONDITIONS DE TRAVAIL

PRATIQUES EN MATIÈRE D’EMPLOI

Emploi

LA1 Répartition de la main-d’œuvre par CDS, par catégorie 36 x

LA2 Nombre et taux moyen de renouvellement du personnel 36 x

LA3 Prestations accordées aux employé-es à temps complet, 36 x
non accordées aux temps partiel ou occasionnels

Relations sociales

LA4 Pourcentage d’employé-es représenté-es par des organisations 36 x
syndicales ou des représentant-es du personnel

Santé et sécurité

LA6 Pourcentage des employé-es siégeant à des commissions 36 x
paritaires chargées des questions de santé et de sécurité

Formation et éducation

LA12 Programme de gestion des compétences 41 x

Diversité et égalité des chances

LA13 Composition de la coordination générale et de l’équipe 38-39, 41, 44 x
de gestion et d’analyse des employé-es par catégorie
(âge, sexe et autres diversités)
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PROFIL DESCRIPTION PAGES REDDITION COMMENTAIRES
DE COMPTES

SOCIAL : DROITS HUMAINS

Stratégie et management

HR1 Procédures de gestion des activités liées aux droits humains x Tous nos financements,
en particulier ceux qui sont
accordés aux grands
mouvements sociaux, ont
pour objectifs de mettre la
personne humaine au centre
de l’action concernée et
d’œuvrer pour une
meilleure justice sociale

Liberté d’association et de négociation collective

HR5 Identifier les opérations pour soutenir le droit 29 x
à la liberté syndicale

Droits des populations autochtones

HR12 Actions prises 20-22 x

SOCIAL : SOCIÉTÉ

Collectivité

SO1 Évaluation des impacts sur les collectivités dans les zones x Voir notre supplément
touchées par les activités sur nos activités en matière

d’écologie, de vivre-ensemble,
de solidarité et de démocratie

Politiques publiques

SO5 Positions et participation aux politiques publiques 17 x

SOCIAL : RESPONSABILITÉ DES PRODUITS

Produits et services

PR2 Description de la politique, des procédures/systèmes 14, 74 x
de management et des mécanismes de contrôle en
matière d’information du consommateur sur le produit
et l’étiquetage des produits

Qualité

PR5 Description de la politique, des procédures/systèmes 32-34 x
de management et des mécanismes de contrôle
concernant la satisfaction des clients : résultats des
enquêtes de satisfaction
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VOS DROITS

EN TANT QUE MEMBRE, VOUS AVEZ DROIT :

À un accueil chaleureux et attentionné ;

À une écoute attentive ;

À des services de qualité adaptés à vos besoins ;

À un accompagnement personnel fait d’ouverture, de connivence et de compétence ;

À un traitement équitable ;

À une information juste et honnête ;

À une discrétion assurée ;

Au respect des ententes.

Advenant une insatisfaction à l’égard de l’un ou l’autre de ces droits, nous vous invitons à venir

nous rencontrer. Nous nous engageons à traiter votre insatisfaction avec toute l’attention requise.

La présente Charte des droits du membre a été conjointement adoptée par le conseil d’administra-

tion et l’équipe des employé-es de votre caisse le 23 février 1994. Elle vient affirmer notre engage-

ment à toujours mieux vous servir, à vous respecter et à vous accompagner dans vos projets.

REMERCIEMENTS

La Caisse d’économie solidaire Desjardins remercie les membres, les organisations, les employé-es et les
boursières qui ont généreusement accepté de participer à la production de son rapport et lui ont permis
de reproduire les photographies qui les représentent.

Nous soulignons la contribution d’Ivan Binet, qui a photographié les employé-es (pages 38-39) ainsi que
les dirigeantes et les dirigeants (page 42).

LES VRAIES FORÊTS NOUS TIENNENT À CŒUR

Ce document est imprimé sur du papier québécois 100% postconsommation provenant de la forêt urbaine, soit le
bac de recyclage des entreprises. Ainsi, nous réduisons notre empreinte écologique de 26 arbres (soit 0,5 terrain
de football), de 1631 kg de déchets solides, d’une douche de 3,2 jours (69992 l d’eau)
et de 1 625 kg de gaz à effet de serre (soit les émissions de 0,3 voiture par année).
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N’HÉSITEZ SURTOUT PAS

À COMMUNIQUER AVEC NOUS

OU À VENIR NOUS RENCONTRER !

Centre de services Québec
155, boul. Charest Est, bureau 500
Québec (Québec) G1K 3G6

Téléphone 418 647-1527
Télécopieur 418 647-2051
Sans frais 1 877 647-1527

Centre de services Montréal
2175, boul. de Maisonneuve Est, bureau 150
Montréal (Québec) H2K 4S3

Téléphone 514 598-2122
Télécopieur 514 598-2496
Sans frais 1 877 598-2122

Centre de services Lanaudière
190, rue Montcalm
Joliette (Québec) J6E 5G4

Téléphone 450 753-7055
Télécopieur 450 752-5589
Sans frais 1 866 753-7055

Nunavik Financial Services Cooperative
Centre de services Québec
155, boul. Charest Est, bureau 500
Québec (Québec) G1K 3G6

Téléphone 418 647-1527
Télécopieur 418 647-2051
Sans frais 1 877 647-1527

Caisse.t92276@desjardins.com

www.cecosol.coop


